Conditions d’exercice

- Enseignement, animation, encadrement du
canyonisme ou entrainement de ses
pratiquants. Autorisation d'exercer pour une
durée de six ans, renouvelée a l'issue d'un s
¥ 4 1] de recyclage.

. 1| _ Encadrement de différents publics a des fins
d'amélioration de la performance ou de
développement personnel dans la discipline de
'escalade.
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